
 
 

 
 

Nouveauté réglementaire pour prise de licence 
des mineurs 

 

Certificat médical des mineurs 
 
 Plus d’obligation de fournir un certificat médical jusqu’à la majorité ; 
 Questionnaire de santé spécifique à remplir par le mineur chaque saison ; 
 Si réponse OUI à une seule question, obligation pour le mineur de fournir un 

certificat médical qui ne vaut que pour une seule saison. 
 Le remplissage du questionnaire se fait sous la responsabilité du mineur et de 

ses parents. Il ne doit en aucun cas être transmis au club (il s’agit de données 
de santé personnelles). 

 

Montant des cotisations 
(sous réserve de validation par l’Assemblée Générale du 10 juillet 2021) 

 

Au vu du déroulé des 2 dernières saisons, les cotisations pour prise de licence (saison 
2021-2022) font l’objet d’une baisse importante par rapport à celles de la saison dernière 
et un tarif unique est appliqué pour les catégories U6 à Seniors. 
 
Il est toujours proposé d’acquérir un survêtement aux couleurs du club : 

 Les nouveaux licenciés qui souhaitent le prendre devront le régler en totalité (40 
€ = prix coutant pour le club). 
Pour rappel : pour les catégories U17 à Seniors, 1 seule formule est proposée 
« licence avec survêtement », ceci dans un esprit d’uniformisation des tenues 
des joueurs et de mise en avant de l’image du club 

 Les licenciés qui renouvellent leur licence et qui avaient acheté le survêtement 
la saison dernière règleront la formule licence avec survêtement 

 

 NB :  
o Pour les catégories U6 à U16, vétérans et futsal, si au moment de la prise de 

licence, le licencié choisit la formule « licence seule », il ne pourra pas 
bénéficier, au cours de la saison, du tarif préférentiel du survêtement à 40 €. 

 

 

Garçons/ 

Filles

U6 à U9

Garçons/ 

Filles

U10 à U16

Garçons/ Filles

U17 à U18

Seniors

Filles et U19

Seniors

Hommes et U19

Garçons jouant 

uniquement en 

Vétérans

Futsal

Renouvellement Formule licence 

seule
60 € 60 € 50 € 30 €

Renouvellement Formule licence 

avec survêtement
80 € 80 € 80 (60 € + 20 €) 80 (60 € + 20 €) 80 (60 € + 20 €) 70 € 50 €

Nouvelle licence Formule licence 

seule
60 € 60 € 50 € 30 €

Nouvelle licence Formule licence 

avec survêtement
100 € 100 € 100 (60 € + 40 €) 100 (60 € + 40 €) 100 (60 € + 40 €) 90 € 70 €

Saison 2021 – 2022 



Moyens de paiement 
 

 Les règlements s’effectuent de manière globale, c’est-à-dire un seul chèque si vous 
choisissez la formule « licence avec survêtement » ; 

 Possibilité de régler en plusieurs fois si vous le souhaitez ; 
 Règlement possible en espèces, par chèque (à l’ordre du Stade St Aubinais), par 

chèques-vacances ou par coupons-sports. 
 

 

Aides 
 

 Création par l’Etat du Pass’Sport 
Il s’agit d’une allocation de rentrée sportive. D’un montant de 50 euros, cette aide est 
destinée aux enfants de 6 à 18 ans bénéficiaires de l’allocation de rentrée scolaire 
2021. Un courrier sera envoyé à partir du 15 août à toutes les familles bénéficiaires qui 
devront prendre contact avec le Stade St Aubinais pour bénéficier de cette réduction 
de 50 €. 

 Des aides peuvent également vous être accordées via votre employeur. 
 
 

Modalités de règlement 
 

 Le règlement s’effectue au moment de la signature ou du renouvellement de la 
licence  

 Vous pouvez déposer l’ensemble des documents ou le règlement seul, dans une 
enveloppe au nom du licencié, soit : 
o auprès des encadrants ; 
o au Carroir (chez Régis LE BIGOT, Président) ; 
o chez Jacqueline LE QUÉRÉ (Secrétaire) au 5 Impasse du Bosquet, 35140 ST AUBIN 

DU CORMIER. 
 

Rappel 
 

 Vous ou votre enfant ne pourrez jouer qu'une fois la licence transmise à la Ligue.  

Pour cela, il est nécessaire que la cotisation, quel que soit la formule de paiement 

choisie, soit réglée en totalité avant le début de la saison (en un ou plusieurs versements 
échelonnés selon vos souhaits dans l'année). 

  

https://www.sports.gouv.fr/IMG/pdf/dossier_de_presse_pass_sport.pdf


 
 

 
 
 


